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Conseil d’Administration n°3/25-26 

 CR AUDIO 

Carcasonne - samedi 28 mars 2026 

 

Présents :  

Jean-François ANINAT, Anne-Sophie BIEULES, Gilles CASTILLON, Martine 

CASTILLON, Joffrey CLAVEL, Marie DAYDE (visio), Julien FABRE, Jérémie 

GRESSIER, Philippe HAZANE, Marcel MAUREL, Adrien MOGLIA (visio), Christian 

PRIVAT, Clément TISSIER (après-midi) et Fayza ZIOUECHE. 

 

Excusés : 

David ANGELATS, Germain BIEVLIET, Myriam DE FAVERI, Kévin DELORY, 

Christophe FAULMANN, Emmanuelle HERNANDEZ (CPC) et Lucile LAFENETRE. 

 

Salariée : 

Christel FABRE. 

 

Salarié excusé : 

François DURIER. 
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0. Approbation du CR – CA n°2 du 13 décembre 2025.  

VOTE 1         POUR : 12   / CONTRE : 0  / ABSTENTION : 0 

Le compte-rendu du CA n°2 est adopté à l’unanimité, il est disponible en ligne : CR – CA n°2  

1. Communication du Président. 

1.1. Dix ans de la Ligue Occitanie. 

L’anniversaire des 10 ans aura lieu le week-end du 19 et 20 septembre 2026. Le groupe de travail 

constitué autour du Président réfléchit actuellement au format de l’événement et à la liste des invités. 

Avant de prendre les décisions concernant les réservations du lieu, le choix des prestataires et des 

activités, le groupe de travail a besoin que le CA se positionne sur une enveloppe budgétaire allouée 

à l’évènement. 

VOTE 2 : Êtes-vous pour ou contre que l’enveloppe budgétaire globale pour l’évènement soit de 

maximum 20 000 euros ? 

POUR : 9  / CONTRE : 1  / ABSTENTION : 2 

La proposition est adoptée à la majorité. 

1.2. Projet territorial de La Ligue. 

Le Président rappelle qu’il a demandé à chaque Commission de remplir un document (SWOT). 

Celui-ci servira de point de départ à la rédaction du projet territorial de la Ligue. Ce document est à 

retourner, complété, avant le 10 avril 2026. Le projet territorial devrait être présenté lors de 

l’Assemblée Générale (AG) de la Ligue le 20 juin 2026. 

 

1.3. L’AG de la Ligue. 

Le lieu, où se déroulaient les AG jusqu’à présent, n’accueille plus de séminaires à la journée. Le 

secteur administratif est en discussion avec un hôtel à Castelnaudary mais recherche aussi des lieux 

aux alentours de Carcassonne. La Ligue lancera en amont de l’AG un appel à candidatures féminines 

pour le Conseil d’Administration, actuellement quatre sièges sont vacants. Un appel à candidatures 

sera également lancé pour compléter la liste des suppléants des représentants de la Ligue à l’AG 

fédérale. 

 

1.4. Informations diverses. 

• Huit représentants de la Ligue sur 10 se déplaceront le 18 avril à l’AG de la Fédération à Paris. 

Deux procurations ont été faites pour permettre à Ligue d’exprimer la totalité de ses voix. À noter 

que Philippe HAZANE, récemment élu au Haut Conseil de la Fédération fait dorénavant partie du Haut 

Conseil de la Fédération et ne peut, en sens, plus représenter la Ligue à L’AG Fédérale. Le Président 

https://badocc.org/wp-content/uploads/2026/03/CR-CA-n%C2%B02-13-12-25.pdf
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participera le lendemain au Conseil des Territoires expérimental, les deux représentants (de clubs et 

comités occitans) ne pourront pas faire le déplacement. 

 

• Le Président s’est rendu à l’AG de l’USEP (Union Sportive de l’Enseignement du Premier degré) 

Régionale à Lézignan. Après une discussion avec son Président, la Ligue est intéressée pour travailler 

avec eux, une réunion aura lieu très prochainement. 

2. Secteur Administratif - RH. 

2.1. Constitution des Commissions. 

Suite à la candidature de Julien FABRE en tant que membre de la Commission Jeunes et Haut-

Niveau, le CA procède à un vote anonyme. Julien présente en amont ses motivations, dont son 

ambition de développer et de maintenir la pratique du badminton chez les jeunes pour les amener 

au Haut-Niveau. 

VOTE 3 : Êtes-vous pour que Julien FABRE intègre la Commission Jeunes et Haut-Niveau ? 

POUR : 12 / ABSTENTION : 1 

La candidature est validée à l’unanimité. 

 

2.2. Informations diverses. 

• Mérite Fédéral : clôture du dépôt des candidatures le 29 avril. Les dossiers proposés par les clubs, 

les comités et la Ligue ont été validés par le Président.  

 

• Une procédure disciplinaire est en cours depuis le 2 février 2026.  

 

• Un nouvel appel à candidatures pour les Commissions sera lancé au travers de la Newsletter 

d’avril. Il concerne uniquement les Commissions les plus lésées. À ce sujet, Fayza ZIOUECHE 

demande s’il est possible de créer une lettre type de réponses aux candidats, les notifiant de 

l’acceptation ou du refus de leur candidature.  

 

• L’Officiel du Badminton Régional n°15 paraîtra courant avril 2026. 

 

• Les Entretiens Individuels des salariés basés à Narbonne et celui de François DURIER auront lieu le 

lundi 30 avril. 

 

• Jennifer SOULIER a participé à une formation citoyenne intitulée « Valeurs du Sport au quotidien 

et jeux paralympiques », dans le cadre de son service civique, le 20 et 23 mars 2026. Elle participera 

à la formation aux Premiers Secours le 31 mars 2026. 

 

• François DURIER participera à la formation « Tuteur Service Civique » le 10 avril 2026. 
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3. Secteur Vie Sportive. 

3.1. Points sur les actions du secteur. 

• Formations :  

- Les formations « Entraineur Bénévole 1 (EB1) module 2 » sont lancées, une dans l’Hérault le 28 

et le 29 mars et une en Haute-Garonne le 4 et le 5 avril, 18 stagiaires sont inscrits.  

- François DURIER a été sollicité en tant que formateur le 03 et le 04 mars sur un Certificat de 

Qualification Professionnelle « sport opposition » porté par l’UFOLEP. Le contenu portait sur de 

l’animation badminton pour des stagiaires qui interviendront dans des collectivités territoriales. 

Il sera également jury DEJEPS (Diplôme d’État de la Jeunesse et de l’Éducation Populaire du Sport) 

pour la Fédération le 8 avril.  

 

• Formations OT :  
- Ajout d’une formation Gestionnaire et Organisateur 2 (GEO2) suite à un nombre important de 

candidats. Il y aura trois formations GEO2 au total. 
- Une formation Juge-Arbitre de Ligue Certifié (JALC) a eu lieu le 14 mars à La Cavalerie (Aveyron) 

avec trois stagiaires. 
- Il y aura une formation Arbitre de Ligue Accrédité (ALA) à Castres sur le Championnat Régional 

Vétérans, le 04 et 05 avril. 
 

 

• Compétitions : 
- Le Championnat Régional Vétérans se tiendra à Castres les 04, 05 et 06 avril. 185 joueurs sont 

inscrits de V1 à V8. 
- Le Championnat Régional Parabad se tiendra à Blagnac le 26 avril. 
- La pré-étude de dates pour le positionnement de nos compétitions sur le calendrier de septembre 

à décembre 2026 est en cours. 
 

• Jeunes : 

- Lancement mi-mars de la campagne du Label Club Régional pour la rentrée 2026. 

- Finalisation des modifications pour le règlement Circuit Régional Jeunes (CiRJ) 2026-2027. 

- DAR (Dispositif Avenir Régional) pour les Poussins se tient le 28 et le 29 mars à Rabastens. 

- Circuit Élite Jeunes (CEJ) 5 aura lieu à Montluçon le 11 et le 12 avril. 

- Les qualifications France Jeunes auront lieu à St-Maur le 25 et le 26 avril. 

- Le projet de règlement sur les Intercomités est lancé. 

- La Ligue participe aux trois Brassages Nationaux Poussins (BNP), aux deux Brassages accession au 

CEJ, aux six circuits élites et à deux tournois internationaux (Talence et Strasbourg) ce qui 

représente une très large partie de ce que propose la Fédération.  

 

• Interclubs : 

- L’organisation des barrages pour R1 et R2 (la phase régulière est terminée). Il reste deux journées 

pour la Pré-Nationale. 

- Suite à l’application du règlement Interclubs Régional (ICR) des réclamations sont en cours : aux 

clubs sans arbitre (descente automatique dans la division qui respecte les grades) et aux clubs 

sans J-A (redescente en départemental). 

- Une évolution du règlement ICR pour la saison 2026-27 est en cours. 
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• Autorisations et homologations : 

- La Fédération a lancé un sondage sur le module d'autorisation des compétitions et la Commission 

est en train d'y répondre. 

- Les comités seront interrogés sur leur besoin de limitation ou non du nombre de compétitions 

sur un même weekend dans leur département. 

 

3.2. Modification du règlement du CiRJ. 

La Commission Jeunes souhaite modifier le règlement du CiRJ pour intégrer une demande de Wild 

Card pour les poussins souhaitant jouer en Série. Actuellement les poussins pris en Série prennent la 

place d’un joueur déjà qualifié si les tableaux sont complets. La saison dernière, un simple mail du 

Comité suffisait pour faire la demande et il n’y avait pas de limitation du nombre de demandes par 

étape, donc les poussins prenaient la place d’un benjamin.  

Une deuxième modification concerne le fait de proposer des formules de Brassage Poussins 

(garçons et filles mélangées avec plusieurs tours où tout le monde se rejoue) sur chaque étape de 

CiRJ. La saison dernière, la Ligue proposait seulement une formule de Brassage sur les étapes dont 

les organisateurs possédaient à minima 9 terrains 

Mise au vote de la modification d’une partie de l’art. 5.1.1 et de la modification des art. 5.3 et 5.3.1. 

VOTE 4 : Êtes-vous pour ou contre la modification des articles 5.1.1, 5.3 et 5.3.1 du règlement du 

CiRJ ? 

POUR : 11 / CONTRE : 0  / ABSTENTION : 1 

Les modifications du règlement sont validées à l’unanimité. 

 

3.3. Projet Commission Sport en entreprise. 

Il manque actuellement des créneaux et terrains pour que les clubs « corpo » puissent jouer.  Dans 

son objectif de pérennisation et de développement du sport en entreprise, la Commission propose 

de louer des terrains pour permettre aux entreprises ne disposant pas de terrains, de jouer. Cela 

pourrait également permettre l’entrée de nouvelles entreprises dans le championnat corporatif.   

Pour réduire l’impact budgétaire qu’engendre la location de terrains à l’année la Commission 

propose plusieurs solutions : l’organisation d’un loto, l’augmentation du prix des licences « corpo » 

et l’augmentation du tarif pour les entreprises. 

À noter que la question du fléchage des bénéfices du loto est abordée mais non votée, le Trésorier 

Général confirme qu’il n’y a pas de règle particulière empêchant le fléchage des bénéfices engendrés 

à des actions précises.  

 

VOTE 5 : Êtes-vous pour l’organisation d’un loto par la Commission sport en entreprise (sous réserve 

de validation juridique) ? 

POUR : 10 / CONTRE : 3  / ABSTENTION : 0 

La proposition est adoptée à la majorité. 
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VOTE 6 : Êtes-vous pour l’augmentation du prix de la licence « corpo » (+5/10€) ? 

POUR : 12 / CONTRE : 0  / ABSTENTION : 1 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 

VOTE 7 :  Êtes-vous pour l’augmentation du prix de l’offre pour les entreprises (+90€) ? 

POUR : 13 / CONTRE : 0  / ABSTENTION : 0 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 

4. Secteur Financier. 

4.1. Rapport financier 2025 et budget prévisionnel 2026. 

Le Trésorier Général, Clément TISSIER, présente les résultats du rapport financier de l’année 2025, 

dont voici un résumé : 

• Produits : 

- +30% de subvention d'exploitation (12k€) grâce à la reconduction de l’aide à l’emploi du poste 

d’agent de développement, malgré la perte de salariée entre juin et mi-octobre 2025.  

- Subventions : augmentation de l'ANS et dialogue de gestion (revenu à l'attendu). 

- Cotisations bénéficient de la hausse du nombre d'adhérents et du timbre. 

- Augmentations des dons liés à l'abandon de frais. 

 1.26M€ de produits (+14%). 

 

• Charges : 

- 200k€ de charges externes dont 100k€ en déplacements/réception. 

- 280k€ de charges de personnel. 

- 50.6k€ d'aides financières en augmentation significative (+10k€ aide sportive et +6k€ 

comités). 

 

• Résultat d'exercice à +52k€, les fonds propres passent à : 

- 123k€ bloqués, issus de la fusion. 

- 132k€ de report à nouveau incluant le résultat de l'exercice soit 308k€. 

VOTE 8 : Vote sur l’approbation des comptes annuels 2025. 

POUR : 13 / CONTRE : 0  / ABSTENTION : 0 

Les comptes annuels 2025 sont validés à l’unanimité. 
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VOTE 9 : Vote du report du budget sur l’affectation du résultat de l’exercice 2025 (+52k€). 

POUR : 10 / CONTRE : 0  / ABSTENTION : 3 

La proposition est adoptée l’unanimité. 

 

Le Trésorier Général, Clément TISSIER, présente ensuite le budget prévisionnel pour l’année 

2026, à l’équilibre pour un montant de 1 292 481 €, dans ce budget il n’est pas prévu 

d’augmentation de la part territoriale. 

VOTE 10 : Vote du budget prévisionnel 2026. 

POUR : 13 / CONTRE : 0  / ABSTENTION : 0 

Le budget prévisionnel est adopté l’unanimité. 

 

Le Trésorier Général présente le secteur financier avec les dernières évolutions touchant son 

fonctionnement : missions confiées au cabinet comptable, nouveau logiciel comptable, application 

notes de frais (N2F). Il rappelle également les conclusions du Groupe de travail sur le local de 

Narbonne, constitué en février 2023, dont les travaux ont abouti à une recommandation de 

réorganisation territoriale du pôle financier. Après débat, le CA demande la restructuration du 

secteur financier, incluant la réorganisation de l'implantation géographique du pôle de Narbonne, 

dont les modalités de mise en œuvre feront l'objet d'une décision formelle lors d'un prochain CA. 

VOTE 11 : Vote pour la restructuration du secteur financier de la Ligue. 

POUR : 13 / CONTRE : 0  / ABSTENTION : 0 

Le CA vote à l’unanimité la restructuration du secteur financier de la Ligue. 

 

5. Secteur Développement. 

5.1. Charte graphique – présentation projet. 

La Commission Communication travaille actuellement sur l’uniformisation de la communication 

de la Ligue. L’objectif est de clarifier et d’harmoniser l’ensemble des supports de communication, afin 

d’éviter toute confusion graphique et d’assurer une identité visuelle cohérente et reconnaissable 

(documents officiels, réseaux sociaux, affiches …). Jennifer SOULIER travaille sur une première 

ébauche de charte graphique avec une modernisation de l’identité visuelle, un nouveau logo et ses 

différentes déclinaisons. Ce dernier fera l’objet d’un vote auprès du Conseil d’Administration 

prochainement.  

Suite à la présentation du projet Jennifer est félicitée pour son travail. La demande est faite 

d’envoyer le document par mail à tous les membres du CA pour qu’ils puissent le regarder 

attentivement. Les membres du CA fait aussi la demande d’envisager un ou deux logos de plus pour 

avoir du choix. 
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La Commission Communication rappelle qu’elle se tient à disposition pour échanger et/ou aider 

les Commissions dans le but de travailler en commun.  Elle rappelle aussi que les initiatives visant 

notamment à la communication externe doivent passer pour avis par la Commission communication. 

 

5.2. Point Commission Équipements. 

• Point sur le projet PACTE (Plan d’Aide à la Conquête et à la Transformation des Équipements) de la 

FFBaD. Quatre clubs Occitans ont déposé un dossier pour pouvoir bénéficier de cette aide fédérale. 

Actuellement un seul projet est recevable (achat de quatre poteaux pour jouer sur sept terrains au 

lieu de deux). 

 

• Point sur le Contrat Territorial Individualisé : la Fédération souhaite que la Ligue suive les nouveaux 

projets sur le logiciel Explore et mette à jour les statuts de chaque projet. Roxane VENUTI sera chargée 

de cette mission pour l’année 2026. En 2027, la Fédération demandera aux Ligues de rédiger un 

diagnostic et de définir la stratégie d’implantation de nouveaux équipements (il existe un schéma 

régional des équipements non remis à jour depuis 2020). Étant donné les ressources humaines 

affectées sur les équipements la Commission ne voit pas comment répondre à cette demande.  

 

• Veille régionale :  

- Les équipements sont référencés dans Poona avec leurs caractéristiques et leur classement (255 

entrées à date). 

- Actuellement 25 dossiers sont en cours, généralement bloqués pour une demande d’information 

supplémentaire durant l’instruction. La Commission a pour objectif de contacter les clubs et/ou 

référents équipements pour faire avancer les dossiers.  

- Gymnases non recensés : Roxane VENUTI assurera le suivi et/ou recensement pour les six nouveaux 

clubs.   

- Les gymnases évoluant, la base nécessite des mises à jour régulières, voire de nouvelles visites. La 

Commission souhaiterait mettre à jour les dossiers des clubs qui ont eu des modifications depuis 

qu’ils ont été recensés par la Ligue. Sans ressources humaines dédiées, il est décidé d’envoyer un 

mail à tous les clubs pour demander si leur gymnase a été modifié et de traiter uniquement les 

retours. 

 

• Pour rappel les équipements sont indispensables pour pouvoir jouer et développer le badminton mais 

la Commission est en panne de ressources humaines et matérielles. 

 

5.3. Point projet de plaquette partenariat. 

La Commission partenariat présente le projet de plaquette partenariat et l’annexe concernant le 

pack Prémium. Le CA demande à ce que les documents lui soient envoyés par mail afin de prendre le 

temps de les lire attentivement et d’éventuellement faire des retours. 
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5.4. Informations diverses. 

• Il y aura deux DSVE (Du Stade Vers l’Emploi) en partenariat avec France Travail sur la saison 2026-27. 

Un aura lieu en novembre à dans le quartier Bagatelle de Toulouse, un autre en avril en partenariat 

avec l’APEC (Association Pour l’Emploi des Cadres) cet évènement nécessitera la présence d’une 

quinzaine de bénévoles. 

 

• Le 26 avril 2026 à 14h30, en parallèle du Championnat Parabad à Blagnac, une table ronde se tiendra 

autour du développement du Parabadminton, tous les clubs ayant des joueurs para seront invités. 

L’objectif est l’échange d’idées, de pratiques et la promotion de l’inclusion dans le sport. 

 

 

 

Le Président,       Le Secrétaire Général, 

Christian Privat      Jean-François ANINAT

 


